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à la demande de renseignements numéro 2 

de la Régie de l’énergie 
(« Régie ») 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 2 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE (LA RÉGIE) À 1 
HYDRO-QUÉBEC DANS SES ACTIVITÉS DE TRANSPORT D’ÉLECTRICITÉ, RELATIVE 2 

AU POSTE SAINT-JEAN 3 
 
1. Références : (i) Pièce B-0018, p. 8, R5.1; 4 
 (ii) Pièce B-0006, p. 6; 5 
 (iii) Pièce B-0008, Annexe 4, p. 3; 6 
 (iv) Dossier R-3858-2013, pièce B-0006, p. 6; 7 
 (v) Dossier R-3858-2013, pièce B-0008, Annexe 4, p. 3. 8 

Préambule : 9 

(i) « Ainsi, comme les travaux associés à la catégorie d'investissement « croissance 10 
des besoins de la clientèle » sont réalisés en amont du poste satellite St-Jean et ce, 11 
comme cela a été présenté dans le cas du nouveau poste Fleury à 315-25 kV et de sa 12 
ligne d’alimentation, le Transporteur ne considère pas de besoins de transport pour ce 13 
Projet. » [référence omise] 14 

(ii) Parmi les travaux associés au projet du nouveau poste Saint-Jean, le Transporteur 15 
mentionne : 16 

« • réalisation de travaux au réseau de télécommunications afin d’intégrer le nouveau 17 
poste Saint-Jean à 315-25 kV au réseau de transport avec une mise en service prévue 18 
pour mars 2019; » 19 

(iii) Les coûts associés au réseau de télécommunications, estimés à 1 428,8 k$, sont 20 
inscrits dans la catégorie « maintien des actifs ». 21 

(iv) Parmi les travaux associés au projet du nouveau poste Fleury, le Transporteur 22 
mentionne : 23 

« • réalisation de travaux connexes aux postes du Bout-de-l'Île, Fleury et de Chomedey 24 
ainsi qu’au réseau de télécommunications afin d’intégrer le nouveau poste Fleury à 25 
315-25 kV au réseau de transport. » 26 

(v) Les coûts associés au réseau de télécommunications, estimés à 1 871,4 k$, sont 27 
inscrits dans la catégorie « croissance des besoins de la clientèle ». 28 

Demandes : 29 

1.1 Selon les références (ii) et (iv), la réalisation de travaux au réseau de 30 
télécommunications, tant en ce qui a trait au poste Saint-Jean qu’au poste Fleury, vise 31 
à intégrer ces nouveaux postes à 315-25 kV au réseau de transport. 32 

Veuillez expliquer pourquoi les coûts de réalisation des travaux au réseau de 33 
télécommunications sont inscrits dans la catégorie « maintien des actifs » dans le 34 
cas du présent projet, selon la référence (iii), alors qu’ils sont inscrits dans la catégorie 35 
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« croissance des besoins de la clientèle » dans le cas du poste Fleury, selon la 1 
référence (v). 2 

R1.1 3 
Les travaux au réseau de télécommunications ne sont pas répartis entre 4 
plusieurs catégories. Ils sont plutôt associés à la catégorie retenue pour le 5 
poste ou la ligne, selon qu’ils soient réalisés de façon prédominante à 6 
l’intérieur du poste, ou sur la ligne. 7 

Les travaux au réseau de télécommunications relatifs au poste Saint-Jean 8 
comprennent principalement l’installation de câbles à fibres optiques, de bancs 9 
d’accumulateur et de chargeur au poste Saint-Jean ainsi que l’installation de 10 
nouveaux aiguilleurs aux postes Saint-Jean, de Duvernay et de Saraguay. Tous 11 
ces équipements servent à de multiples fonctions nécessaires au réseau de 12 
transport et sont installés à l’intérieur des postes et non sur la ligne à 315 kV. 13 
C’est pourquoi, les coûts de réalisation des travaux au réseau de 14 
télécommunication sont associés dans le cas du présent projet, à la catégorie 15 
retenue pour le poste, soit la catégorie « maintien des actifs ». 16 

En ce qui concerne les travaux au réseau de télécommunications relatifs au 17 
poste Fleury, ceux-ci comprennent principalement l’installation d'un câble de 18 
garde à fibres optiques (CGFO) d'environ trois km entre les postes Charland et 19 
Fleury, ainsi que l’installation d’un multiplexeur opto-numérique et son système 20 
d’alimentation sans coupure au poste Fleury, et d’un nouveau multiplexeur 21 
opto-numérique au poste du Bout-de-l’Île, suivant la page 8 de la référence (iv). 22 
Le CFGO est installé sur la ligne à 315 kV alors que les autres équipements 23 
sont installés à l’intérieur des postes. Comme, les coûts d’installation du CGFO 24 
représentent plus de 50 % des coûts de réalisation des travaux au réseau de 25 
télécommunications, les coûts de réalisation des travaux au réseau de 26 
télécommunication sont associés, dans ce cas, à la catégorie retenue pour la 27 
ligne à 315 kV, soit la catégorie « croissance des besoins de la clientèle ». 28 

1.2 Veuillez apporter les ajustements de coûts appropriés au présent projet, s’il y a lieu. 29 

R1.2 30 
Sans objet. 31 


